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CALAMITES AGRICOLES
(Instruction technique DGPE/SCPE/SDC/2017-288 du 29/03/2017)

Barème – DDT de la Vienne

Entrée en vigueur le 1er Janvier 2018 pour une durée de 3 ans (5 ans maximum)

Le contenu du barème s'inscrit dans le champ des possibilités ouvert par la nomenclature nationale définie pour le régime des calamités 
agricole, portant sur les productions végétale et animales et les natures de fonds.
(http://intranet.agri/Nomenclature-CALAM)
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Note explicative

Le présent barème a été élaboré en 2017, selon l'instruction technique DGPE/SCPE/SDC/2017-288 du 29
mars  2017,  avec  l'appui  de  la  Direction  Régionale  de l'Agriculture,  de  l'Alimentation  et  de  la  Forêt
Nouvelle Aquitaine, pour prise d'effet en 2018.
Il a aussi fait l'objet d'un complément sur l'arboriculture fruitière en 2018, avec prise d'effet en 2019.

Cultures conventionnelles de vente

Rendement des grandes cultures, fruits et légumes : 
Les  rendements  des  années  2012  à  2016  ont  été  fournis  par  le  Service  Régional  de  l'Information
Statistique, Economique et Territoriale.
Le rendement obtenu est leur moyenne olympique.

Prix unitaire des grandes cultures :
Le prix indiqué est celui fourni par la DRAAF (cotation France Agri Mer en 2016).
A l'exception du lupin, trouvé dans un article de Cultivar daté de septembre 2016.
Et des mélanges à base de céréales, pour lesquels le prix unitaire retenu est celui du triticale (référence la
plus basse parmi les céréales).

Prix unitaire des fruits et légumes :
Le prix unitaire retenu pour le melon a été fixé en CDE, le 15 décembre 2017, après discussion sur la base
du prix moyen payé producteur transmis par Cadralbret à la DDT du Lot et Garonne.
Le prix unitaire des pommes, poires, prunes, cerises et pêches, objet d'un complément, ont été fixé en
CDE, le 23 octobre 2018, sur la base de références puisées dans des barèmes d'autres départements.

Frais de récolte des fruits et légumes :
Les  frais  de  récolte  du melon  sont  issus  du barème du Lot  et  Garonne après  pro-ratisation  selon  le
rendement.
Les frais de récolte des pommes, poires, prunes, cerises et pêches sont issus du barème du Lot et Garonne
après pro-ratisation selon le rendement puis arrondi.

Viticulture pour vinification : Haut Poitou
Les rendements 2012 à 2016 et le prix 2016 ont été fournis par le syndicat des producteurs des vins du
Haut Poitou en comité qui a pu en débattre et les approuver.



Fourrages :

Rendement :
Pour les prairies et le maïs fourrage, les rendements des années 2012 à 2016 ont été fournis par le Service
Régional de l'Information Statistique, Economique et Territoriale.
Le rendement obtenu est leur moyenne olympique.

Prix unitaire :
Le prix du foin est issu de sites internet : chambre d'agriculture du Nord et du Pas de Calais, blog "La
balle ronde". Le taux de matière sèche (85%) a été pris en compte pour l'évaluation du prix unitaire de
matière sèche.
Le prix unitaire de l'ensilage de maïs a été réalisé de manière à être cohérent avec le produit brut de la
culture pour le grain, mais légèrement en dessous. En prenant en compte le taux de matière sèche (30-
35%), il apparaît cohérent avec les données du site de la chambre d'agriculture du Nord et du Pas de
Calais.

Répartition de la production prairiale et mode de valorisation : ces données ont été définies en Comité
Départemental d'Expertise le 21 novembre 2017.

Elevages conventionnels

Les modalités  de calcul  du produit  brut des productions animales  sont précisées au point 2.2.2.2. de
l'instruction technique du 29 mars 2017 (page 48).

De nombreuses données ont été fournies par la DRAAF Nouvelle Aquitaine et reprises dans le présent
barème.

A l'exception des suivantes :

Rendement carcasse veau de boucherie : issu de l'observatoire technico-économique veaux de boucherie,
Bretagne et Pays de Loire, année 2014

Prix de la laine : extrapolation, à partir du barème établi en 2011, en prenant en compte l'évolution du
cours mondial, puis arrondi au 5 cents/kg le plus proche.

Prix du chevreau de moins de 5 jours : prix moyen de mars 2016 issu de l'observatoire du prix des
chevreaux et des chèvres de réforme (Fédération Nationale des Éleveurs de Chèvres, Institut de l'Élevage)

Productivité  des  truies,  taux  de  renouvellement  et  poids  moyen  du  porc  charcutier  :  ces  données
techniques ont été actualisées en Comité Départemental d'Expertise le 21 novembre 2017 avec l'aide d'un
administrateur du Crédit Agricole.

Produits de l'agriculture biologique :

Sur la base de travail à partir des données collectées par la DRAAF les données ont été affinées avec la 
participation de Vienne Agro Bio en comité départemental d’expertise.
Pour les vins bio, le prix retenu consiste en une majoration de 30% du prix du vin conventionnel, les
rendements  sont  peu  impactés  par  rapport  au  conventionnel  car  les  vignes  encore  jeunes  dans  cette
production sont très productives.
Pour les fruits bio, le rendement a été évalué à 70% de la culture conventionnelle.



Coefficients :

UGB :
Les valeurs de base sont celles présentées annexe 7.1 de l'instruction technique du 29 mars 2017.

EVL :
Les valeurs de base sont celles présentées annexe 7.2 de l'instruction technique du 29 mars 2017.
Pour les béliers  et  les boucs,  la  référence  UGB Alimentation  Grossière,  utilisée  pour le  recensement
agricole de 2010, est retenue.
Pour les veaux de boucherie et les chevreaux de boucherie, le coefficient EVL retenu par animal est égal à
zéro.

Chargement :
Les données utiles au calcul du taux de chargement ont été fourni par le SRISET.
Le nombre d'Equivalents Vaches Laitières de chaque Petite Région Agricole a été évalué sur la base du
nombre d'Unités Gros Bétail Alimentation Grossière.
La surface retenue est la surface fourragère principale des exploitations d'élevage.

Fonds :
Les données retenues pour les pertes de fonds sont issues d'un document établi par la DRAAF.



Grandes_Cultures

GRANDES CULTURES

Code culture Libellé culture

CEREALES q/ha €/q €

91582 Blé tendre hiver 67 13,60 911,20

91551 Blé dur hiver 56 22,20 1243,20

91553 Blé dur de printemps 57 22,20 1265,40

93913 Orge d'hiver 62 12,70 787,40

93914 Orge de printemps 52 12,70 660,40

91376 Avoine 39 13,00 507,00

95163 Seigle 45 12,00 540,00

95483 Triticale 44 11,90 523,60

91756 Mélange de céréales 45 11,90 535,50

91755 Mélange de céréales et de légumineuses 45 11,90 535,50

95347 Sorgho sec 50 12,10 605,00

93332 Maïs sec 67 12,80 857,60

93330 Maïs irrigué 100 12,80 1280,00

CEREALES BIO

91581 Blé tendre bio 25 40,00 1000,00

93909 Orge bio 25 28,00 700,00

91377 Avoine bio 20 50,00 1000,00

95164 Seigle bio 20 30,00 600,00

95484 Triticale bio 25 29,00 725,00

93328 Maïs bio 50 30,00 1500,00

93333 Maïs irrigué bio 80 30,00 2400,00

25 40,00 1000,00

95103 Sarrasin bio 10 80,00 800,00

Rendement
q/ha

Prix
€/quintal 

Produit Brut
€/ha

Épeautre bio



Grandes_Cultures

OLEAGINEUX q/ha €/q €

92187 Colza sec 33 33,30 1098,90

95452 Tournesol sec 21 34,10 716,10

95302 Soja irrigué 24 32,60 782,40

OLEAGINEUX BIO

92180 Colza bio 20 75,00 1500,00

95447 Tournesol 20 55,00 1100,00

95304 Soja irrigué bio 25 75,00 1875,00

PROTEAGINEUX q/ha €/q €

92641 Fèverole hiver 26 16,50 429,00

93261 Lupin hiver 26 35,00 910,00

94494 Pois protéagineux sec 32 20,50 656,00

PROTEAGINEUX BIO

92640 Fèverole bio 20 38,00 760,00

93260 Lupin bio 15 93,00 1395,00

94490 Pois protéagineux bio 20 38,00 760,00

TABAC q/ha €/q €

95387 Tabac blond Burley 26 368,00 9568,00

95390 Tabac blond Virginie 29 376,00 10904,00



Fourrages

FOURRAGES

Code culture Nature culture

94700 Prairie naturelle 71 10,00 710,00

94720 Prairie temporaire 82 12,00 984,00

94684 Prairie artificielle 105 14,00 1470,00

93363 Maïs fourrager sec 104 9,00 936,00

93362 Maïs fourrager irrigué 135 9,00 1215,00

Répartition annuelle de la production herbagère

Cas général

Type de prairies Coupes % de récolte

Prairie artificielle
1ère valorisation Mai-juin 50% Fauche
2éme valorisation Juillet 30% Fauche
3éme valorisation Septembre 20% Fauche

Prairie temporaire
1ère valorisation Mai-juin 50% Fauche
2éme valorisation Juillet 30% Fauche
3éme valorisation Septembre 20% Fauche,pâture

Prairie naturelle
1ère valorisation Mai-juin 50% Pâture, fauche
2éme valorisation Juillet 30% Pâture, fauche
3éme valorisation Septembre 20% Pâture, fauche

Type de prairies Coupes % de récolte

Prairie artificielle
1ère valorisation Mai-juin 60% Fauche
2éme valorisation septembre 40% Fauche

Prairie temporaire
1ère valorisation Mai-juin 60% Fauche
2éme valorisation septembre 40% Fauche,pâture

Prairie naturelle
1ère valorisation Mai-juin 60% Pâture, fauche
2éme valorisation septembre 40% Pâture, fauche

Rendement
moyen

Quintaux MS/ha

Prix du 
quintal

 de matière sèche

Produit brut
à l'ha en €

Frais de récolte 
en € par ha

Périodes de 
l'année

Types de 
valorisation

Cas particulier pouvant se rencontrer dans les confins granitiques du Limousin et les communes voisines

Périodes de 
l'année

Types de 
valorisation



Prod_Veg_Special_

FRUITS ET LEGUMES

Code culture Commentaires

FRUITS

93380 Melon 168 75,00 12600,00

94550 Pommier 312 40,00 12480,00

94430 Poirier 191 50,00 9550,00

94780 Prunier de table 80 90,00 7200,00

91770 Cerisier 26 310,00 8060,00

94040 Pêcher 140 75,00 10500,00

FRUITS BIO

94554 Pommier bouche bio 218 100,00 21800,00

94444 Poirier bio 134 160,00 21440,00

VITICULTURE

VIN

Code Libellé

Haut Poitou, vin rouge AOC 58 120,00 6960,00

Haut Poitou, vin blanc AOC 67 130,00 8710,00

Vins IGP Val de Loire Rouge 90 73 6570,00
Vins IGP Val de Loire Blanc 90 102 9180,00

VIN BIO

Code Libellé

Haut Poitou, vin rouge AOC bio 58 156,00 9048,00

Haut Poitou, vin blanc AOC bio 67 169,00 11323,00
Vins IGP Val de Loire Rouge bio 90 94,9 8541,00
Vins IGP Val de Loire Blanc bio 90 132,6 11934,00

Libellé
Culture

Rendement
q/ha

Prix
€/quintal 

Produit Brut
€/ha

Frais de récolte 
en € par ha

2 162,79

2 500,00

2 000,00

2 750,00

2 750,00

2 000,00

1 750,00 70 % du rendement non bio

1 500,00 70 % du rendement non bio

Rendement 
moyen en  

hl/ha

Prix moyen en 
€/hl

Produit brut en 
€/ha

Rendement 
moyen en  

hl/ha

Prix moyen en 
€/hl

Produit brut en 
€/ha



PB_Herbivores

ELEVAGES HERBIVORES

Libellé Données de base pour les calculs

BOVINS

Vaches laitières

Taux de vêlage 0,8 veau/vache/an

Vache laitière de réforme Taux renouvellement 0,25 203,17 309 2,63 812,67 25%, 309 kg carcasse, 2,63€/kg

Veau vendu à 8 jours veau vendu/vache/an 0,55 49,78 90,51 0,8-0,25=0,55 ; 90,51€/veau

93400 Vache laitière < 5000 4000 0,294

93402 Vache laitière de 5000 à 6000 5000 0,294

93404 Vache laitière de 6000 à 7000 6000 0,294

93406 Vache laitière de 7000 à 8000 7000 0,294

93408 Vache laitière > 8000 8000 0,294

Vaches laitières bio

Taux de vêlage 0,8 veau/vache/an

Vache laitière bio de réforme Taux renouvellement 0,25 296,00 320 3,7 1184 25%, 320 kg carcasse, 3,7€/kg

Veau bio vendu à 8 jours veau vendu/vache/an 0,55 82,50 150 0,8-0,25=0,55 ; 150€/veau

93401 Vache lait bio < 5000 4000 0,432

93403 Vache lait bio de 5000 à 6000 5000 0,432

93405 Vache lait bio de 6000 à 7000 6000 0,432

Code 
animal

Rendem
ent

l ou kg

Prix 
unitaire
€/l ou 
€/kg

Valeur 
de vente 
unitaire 

en €

Remarques :
Mode de calcul…

Produit
brut 

€/animal

0,55 veau vendu + 0,25 vache de 
réforme + (rendement laitier x prix 
unitaire du lait)

1 428,95

1 722,95

2 016,95

2 310,95

2 604,95

0,55 veau vendu + 0,25 vache de 
réforme + (rendement laitier x prix 
unitaire du lait)

1 980,95

2 412,95

2 844,95



PB_Herbivores

Vaches allaitantes

93500 Vaches nourrices

Taux de vêlage 0,9 veau/vache/an

Taux renouvellement 0,2 374,09 429 4,36 1870,44

0,45 396,34 325 2,71 880,75

0,25 121,50 270 1,80 486,00

891,93

Vaches allaitantes bio

93501 Vaches nourrices bio

Taux de vêlage 0,9 veau/vache/an

Taux renouvellement 0,2 378,00 420 4,5 1890

0,45 340,31 275 2,75 756,25

0,25 137,50 275 2,00 550,00

855,81

Engraissement

91317 134 6,06 721,53

Races à viande

91302 Taurillon race à viande 408 3,82 1558,56 677,81

92300 364 4,42 1608,88

Réforme (20%) : 429kg carcasse, 
4,36€/kg

descendance mâle 
vendue

0,9/2=0,45 broutards mâles/vache/an, 
325kg vif, 2,71€/kg

descendance femelle 
vendue

0,9-0,45-0,2=0,25 broutardes 
vendues/vache/an, 270kg vif, 1,8€/kg

Vente des broutards mâles 
(0,45x325x2,71) et femelles 
(0,25x270x1,8), et des vaches de 
réforme (0,2x429x4,36) soit  :

Réforme (20%) : 420kg carcasse, 
4,5€/kg

descendance mâle 
vendue

0,9/2=0,45 broutards mâles/vache/an, 
275kg vif, 2,75€/kg

descendance femelle 
vendue

0,9-0,45-0,2=0,25 broutardes 
vendues/vache/an, 275kg vif, 2€/kg

Vente des broutards mâles 
(0,45x275x2,75) et femelles 
(0,25x275x2), et des vaches de réforme 
(0,2x420x4,5) soit  :

Veau de boucherie non élevé 
au pis

Vente de l'animal engraissé (134kg net 
x 6,06 €/kg )  - achat de l'animal maigre 
(90,51€)

Vente du taurillon (408x3,82=1558,56) 
– achat du broutard (325x2,71=880,75)

Génisse engraissement, plus 
de 2 ans, race à viande

Vente de l'animal engraissé 
(364x4,42=1608,88) – achat de l'animal 
maigre (270x1,8=486)

1 122,88
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OVINS

91500 Brebis viande

Taux productivité 1,2 agneau/brebis/an

Taux renouvellement 0,2 11,20 25 2,24 56,00

Descendance vendue 1 128,06 19 6,74 128,06

Laine 1,20 2 0,60 2kg laine/brebis, 0,6€/kg

140,46

91501 Brebis viande bio

Taux productivité 1,2 agneau/brebis/an

Taux renouvellement 0,2 13,50 25 2,7 67,50

Descendance vendue 1 128,70 18 7,15 128,7

Laine 1,20 2 0,60 2kg laine/brebis, 0,6€/kg

143,4

Réforme (20%) : 25kg carcasse, 
2,24€/kg

1,2-0,2=1 agneau vendu/brebis/an, 
19kg net, 6,74€/kg

Vente d'agneau (1x19x6,74), de 
réforme (0,2x25x2,24) et de laine 
(2x0,6)

Réforme (20%) : 25kg carcasse, 
2,7€/kg

1,2-0,2=1 agneau vendu/brebis/an, 
18kg net, 7,15€/kg

Vente d'agneau (1x18x7,15), de 
réforme (0,2x25x2,7) et de laine (2x0,6)
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CAPRINS

91900

Production laitière 532,54 782 0,681

1,2

Taux renouvellement 0,25 8,50 34,00 Réforme (25%) : 34€/chèvre

Descendance vendue 0,95 3,33 3,50

544,37

91901

Production laitière 585,00 650 0,900

1,2

Taux renouvellement 0,25 8,50 34,00 Réforme (25%) : 34€/chèvre

Descendance vendue 0,95 3,33 3,50

596,83

Chèvre laitière (lait non 
transformé)

Taux productivité 
chevreau/chèvre/an

1,2-0,25=0,95 chevreau vendu 
/chèvre/an, 3,5€/chevreau(<5j)

Vente de lait (782x0,681), de jeunes 
chevreaux (0,95x3,5) et de chèvres 
réformées (0,25x34)

Chèvre laitière bio (lait non 
transformé)

Taux productivité 
chevreau/chèvre/an

1,2-0,25=0,95 chevreau vendu 
/chèvre/an, 3,5€/chevreau

Vente de lait (650x0,9), de jeunes 
chevreaux (0,95x3,5) et de chèvres 
réformées (0,25x34)



PB_Granivores

ELEVAGES GRANIVORES

Libellé Données de base pour les calculs

PORCINS

Truie de réforme 166,00

93002 Truie naisseurs 25kg

Porcelets vendus 25 40,00 25 porcelets/truie/an, 40€/porcelet

Taux renouvellement 0,45 74,70 45%, 166€/truie

93100 Truie naisseur engraisseur

Porcs vendus 23 93 1,36 126,48 23 porcs/truie/an, 93kg/porc, 1,36€/kg

Taux renouvellement 0,45 74,70 45%, 166€/truie

2983,74

93150 93 1,36 86,48

Code 
animal

Rendem
ent

l ou kg

Prix 
unitaire
€/l ou 
€/kg

Valeur 
de vente 
unitaire 

en €

Remarques :
Mode de calcul…

Produit
brut 

€/animal

1 000,00

Vente des porcelets (25x40) et de la 
réforme (0,45x166)

1 074,70

2 909,04

Vente des porcs (23x93x1,36) et de la 
réforme (0,45x166)

Porc charcutier sans post-
sevrage

Vente du porc (93kg x 1,36€/kg) - achat 
du porcelet (40€)



Coef_Herbivores

Présent EVL EVL UGB UGB
Code Intitulé ou vendu Nombre Réf. Retenu Réf. Retenu

Bovins
Vaches laitières
Taux de vêlage (veaux/vache/an): 0,8

Génisses renouvellement < 1 an 25% 0,400 0,080 0,440 0,088

Descendance destinée à la vente 75% 0,000 0,000 0,000

Mère

moins de 5000 l/an 1 1,000 1,000 1,450 1,450

5000 à 6000 l/an 1 1,125 1,125 1,450 1,450

6000 à 7000 l/an 1 1,250 1,250 1,450 1,450

7000 à 8000 l/an 1 1,250 1,250 1,450 1,450

plus de 8000 l/an 1 1,250 1,250 1,450 1,450
Total

93400 moins de 5000 l/an Présent 1,080 1,538
93402 5000 à 6000 l/an Présent 1,205 1,538
93404 6000 à 7000 l/an Présent 1,330 1,538
93406 7000 à 8000 l/an Présent 1,330 1,538

93408 plus de 8000 l/an Présent 1,330 1,538

Vaches laitières bio

### moins de 5000 l/an Présent 1,080 1,538

### 5000 à 6000 l/an Présent 1,205 1,538

### 6000 à 7000 l/an Présent 1,330 1,538

93500 Vaches nourrices Présent

Taux de vêlage (veaux/vache/an): 0,9

Descendance 3mois à 1an : femelles 50% 0,400 0,180 0,440 0,198

Descendance 3mois à 1an : mâles 50% 0,400 0,180 0,600 0,270

Mère 1 1,167 1,167 0,900 0,900
Total 1,527 1,368

93501 Vaches nourrices bio Présent 1,527 1,368
97306 Taureaux Présent 1,167 1,167 1,000 1,000

Génisse de souche de plus de 2 ans Présent 0,800 0,800 0,900 0,900
92200 race laitière
92320 race allaitante

Génisse de souche 1 à 2 ans Présent 0,600 0,600 0,700 0,700
92202 race laitière
92319 race allaitante

91317 Veaux de boucherie Vendu 0,000 0,000 0,600 0,600
91302 Taurillons Présent 0,600 0,600 0,900 0,900

Génisse engraissement
Race à viande

92300 plus de 2 ans Vendu 0,800 0,800 0,900 0,900
Ovins

91500 Brebis viande Présent 0,175 0,175 0,170 0,170

91501 Brebis viande bio Présent 0,175 0,175 0,170 0,170

92700 Béliers Présent 0,040 0,040 0,100 0,100
92702 Présent 0,080 0,080 0,120 0,120

Caprins
91900 Chèvres laitières Présent 0,150 0,150 0,300 0,300

91900 Chèvres laitières bio Présent 0,150 0,150 0,300 0,300

91700 Boucs Présent 0,030 0,030 0,060 0,060

91710 Présent 0,080 0,080 0,140 0,140

Agnelles (renouvellement)

Chevrettes (renouvellement)



Coef_Granivores

Présent UGB UGB
Code Intitulé ou vendu Nombre Réf. Retenu

Porcins

93002 Truies naisseur : porcelet 25 kg Présent
Truie présente 1 0,21 0,21

Porcelets présents par truie 10 0,08 0,8
Total 1,01

93100 Truies : naisseur engraisseur Présent
Truie présente 1 0,21 0,21

Porcs par bande (pour 1 truie) 9 0,38 3,42
Total 3,63

93105 Porc : engraissement sans post sevrage Vendu 0,38 0,38



Chargement

Code Nom de la Petite Région Agricole Chargement

en ha en EVL EVL/ha
86182 Confins granitiques du Limousin 26519,49 27766 1,047
86347 Saumurois 779,42 1105 1,418
86348 Plaine de Loudun et Châtellerault 9104,24 14188 1,558
86349 Plaine de Moncontour 969,90 2022 2,085
86368 Gâtine 6640,72 11617 1,749
86372 Terres rouges à Châtaigniers 10281,03 20481 1,992
86438 Région des Brandes 60649,97 79728 1,315

SFP des 
élevages

Cheptel 
herbivore



Fonds

NATURES DE FONDS

Pertes de fonds pour dégâts sur sols, ouvrages ou matériel technique

Matériel (y compris carburant et main d'oeuvre) Tarifs (EDT) Unité
Bull pousseur 120,00 € Heure
Camion benne basculante 8 tonnes 45,00 € Heure

Camion benne basculante 26 tonnes 70,00 € Heure
Chargeur sur pneu 80,00 € Heure
Chargeur sur chenille 100,00 € Heure
Pelle mécanique 95,00 € Heure
Tractopelle 65,00 € Heure
Tombereau 6x4 roues 80,00 € Heure
Tracteur Cuma (hors main d'oeuvre) 25,00 € Heure
Tracteur exploitant 50,00 € Heure
Tracteur 150 cv 80,00 € Heure
Tracteur 100-120 cv 60,00 € Heure
Tracteur < 100 cv 50,00 € Heure

Matériaux Tarifs Unité
Buse 300 mm 26,00 € mètre linéaire
Buse 400 mm 40,00 € mètre linéaire
Buse 500 mm 65,00 € mètre linéaire
Enrochement transporté 35,00 € Tonne
Gravier transporté 18,00 € Tonne
Matériaux tout venant 38,00 €
Terre (combler les ravines) 4,00 €

m3

m3



Fonds

Main d'oeuvre Tarifs Unité
Bûcheron professionnel équipé 40,00 € Heure
Main d'oeuvre salarié (sans engin) 19,00 € Heure
Main d'oeuvre exploitant 12,00 € Heure

Travaux (main d'oeuvre comprise) Tarifs Unité
Binages croûte de battance 35,00 € Ha
Curage des réserves d'eau 4,00 €
Curage des fossés 2,50 € mètre linéaire
Décapage et apport de terre 60,00 €
Drainage 8,00 € mètre linéaire
Enlévement haies brise-vent 10,00 € mètre linéaire
Matériaux d'empierrement des chemins 15,00 € Tonne

50,00 € arbre
Réfection des chemins 10,00 €
Réfection de berges 50,00 € mètre linéaire
Régalage 0,90 €

Clôtures, ruches, matériel technique professionnel Tarifs Unité
Batterie 120,00 € unité
Clôtures 3-4 rangs posées 7,50 € mètre linéaire
Clôtures 1 fil électrique posées 2,00 € mètre linéaire
Clôtures grillage + 3-4 fils électriques 7,50 € mètre linéaire
Clôtures bande électrique (équins..) 3,00 € mètre linéaire

7,50 € mètre linéaire
Grillage ovins caprins 6,50 € mètre linéaire
Ruche (structure bois) 150,00 € unité
Volière pour gibiers Ha

m3

m3

Nettoyage des parcelles agricoles 
encombrées d'arbres

m2

m3

Grillage de parcours volailles ou 
palmipèdes

25 000,00 €
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Bâtiments, cheptel mort, stocks extérieurs Tarifs Unité
Bâtiments
Auges en extérieur pour bovins 150,00 € mètre linéaire
Abreuvoirs en extérieur 110,00 € unité
Couvertures de fosse à lisier 78,00 €
Stocks extérieurs
Bache de stockage 0,25 €
Botte de foin 130,00 € Tonne
Botte de paille 70,00 € Tonne
Enrubannage 150,00 € Tonne
Ensilage herbe 25,00 €
Ensilage de maïs 25,00 €

Prairies (main d'oeuvre comprise) Tarifs Unité
Broyage des fourrages sur pied 60,00 € Ha
Exportation des fourrages détruits 200,00 € Ha
Prairie remise en état avec labour 220,00 € Ha
Prairie remise en état sans labour 190,00 € Ha
Prairie re semis direct 110,00 € Ha
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